ACCORD DE CONFIDENTIALITE
LE PRESENT ACCORD, en date du __________________, est établi et passé entre XXX  ("Fournisseur"), disposant d’un bureau et d’un établissement à ______________ et toutes ses sociétés associées et filiales, et HL Display France (“HL Display”), disposant d’un bureau et d’un établissement à St Avertin (37) et toutes ses sociétés associées et filiales.

DISPOSITIONS LIMINAIRES
A. HL Display a le savoir-faire pour la conception, le développement, la fabrication et la vente de produits et de solutions pour le marchandising et la communication ainsi que le placement principal et le placement secondaire sur le lieu de vente (“Produits”).
B.
Le Fournisseur a le savoir-faire en XXX, et peut être sélectionné par HL Display comme sous-traitant pour la fourniture de produits et/ou de services qui peuvent être utilisés dans la fabrication de Produits (“Prestation”). 

C.
Les parties  prenantes se communiqueront mutuellement certaines informations confidentielles, selon les modalités et conditions énoncées dans le présent Accord, à condition que le présent Accord ne soit en aucun cas interprété comme une obligation pour l’une ou l’autre partie de divulguer des informations à l’autre partie. 

1.
Définition


"Informations protégées" signifie toutes les informations de propriété, informations confidentielles ou tous les secrets commerciaux portant sur l’objet du présent Accord et communiqués dans le cours du présent Accord par l’une des parties à l’autre et qui sont identifiées comme telles par la partie qui en est propriétaire par le biais d’une légende, d’un cachet ou autre indication écrite appropriée. Toute Information protégée qui se présente sous une forme non tangible lorsqu’elle est communiquée sera soumise aux restrictions de divulgation et d’utilisation prévues ci-inclus uniquement si et dans la mesure où sa nature confidentielle est indiquée à la partie qui en bénéficie au moment de la divulgation et où elle est convertie sous forme écrite par la partie propriétaire, avec le marquage approprié et transmise à la partie bénéficiaire dans les trente (30) jours de la communication initiale. 
2. Chaque partie :
a)
s’interdit de divulguer les Informations protégées à une tierce partie quelconque, 
b) s’interdit d’utiliser les Informations protégées, directement ou indirectement, en dehors du cadre de la Prestation,  
c) ne doit communiquer les Informations protégées qu’à ceux de ses employés qui ont besoin de les connaître afin de mener à bien la Prestation, après avoir auparavant clairement informé les employés susmentionnés de leur nature strictement confidentielle et du droit de propriété qui les protège et après leur avoir fait signer un accord de confidentialité dans les mêmes termes que le Fournisseur lui-même, à condition que le Fournisseur couvre et indemnise HL Display contre toutes réclamations, responsabilités, pertes et dépenses qu’il pourrait subir à la suite d’un manquement à leurs obligations par les personnes qui sont en possession des Informations protégées,
d) s’interdit de reproduire, faire du reverse engineering, décompiler les Informations protégées et doit les renvoyer à la terminaison de la Prestation ou immédiatement si la demande en est faite, 
e) doit renvoyer les Informations protégées à la partie qui en est propriétaire sur le champ à la demande de cette dernière ou bien à la résiliation ou à l’expiration du présent Accord.
3- 
La  partie bénéficiaire ne saurait être tenue par une obligation quelconque au sujet des Informations protégées de la partie propriétaire si les Informations protégées : 
· lui sont connues ou sont en sa possession au moment de leur réception en provenance de la partie propriétaire, sur la foi de documents datés ou si elles sont dans le domaine public à la date de leur réception ou tombent ultérieurement dans le domaine public autrement que par une violation du présent Accord, ou
· sont acquises légalement par le Fournisseur, sans aucune obligation de confidentialité d’une tierce partie dûment autorisée à les communiquer ou sont élaborées par la partie bénéficiaire, indépendamment de toute communication par la partie propriétaire, sur la foi de documents datés.  
4- Nonobstant toute disposition contraire ci-incluse, si l’une des parties se trouve confrontée à une action en justice ou à une exigence en vertu de réglementations gouvernementales d’avoir à communiquer des Informations protégées reçues dans le cadre du présent Accord, elle doit promptement en aviser la partie qui en est propriétaire, et, sur la demande de celle-ci, collaborer avec elle pour contester leur divulgation. Sauf en rapport avec un manquement aux responsabilités énoncées dans la phrase précédente, aucune des parties ne saurait être tenue pour responsable sous peine de dommages-intérêts pour une communication quelconque en exécution d’une action en justice ou de réglementations gouvernementales. 
5- Aucun droit ni obligation autre que ceux expressément décrits ci-inclus ne doivent être sous-entendus par le présent Accord. En outre, rien dans le présent Accord ne saurait être interprété comme : (i) constituer la concession d’une licence à l’une des parties au titre d’un brevet, d’une demande de brevet, d’une marque, de droit d’auteur ou concernant de quelconques Informations protégées de base, inventions d’amont ou Informations protégées de la partie propriétaire ; (ii) limiter l’une ou l’autre partie concernant le développement, la fabrication ou la commercialisation de produits ou de services qui peuvent être en concurrence avec ceux de l’autre partie ou (iii) limiter l’une ou l’autre partie en ce qui concerne l’instauration de Prestations avec une autre partie. 

6- Les parties reconnaissent et conviennent qu’aucune garantie de quelque nature que ce soit, qu’elle soit explicite ou implicite, n’est donnée au sujet des informations communiquées en vertu du présent accord et qu’en outre, TOUTES LES GARANTIES DE TOUTE NATURE, Y COMPRIS ET SANS S’Y LIMITER, LES GARANTIES DE QUALITE MARCHANDE ET D‘APTITUDE A UN EMPLOI PARTICULIER SONT EXPRESSEMENT DECLINEES PAR LA PARTIE PROPRIETAIRE. 
7- Le présent Accord prend effet à la date de sa signature par les deux parties et reste en vigueur pour une durée de sept (7) ans, sauf résiliation anticipée pour convenance par HL Display avec un préavis écrit de (30) jours.
8- L’obligation énoncée à l’article 2 doit survivre à l’expiration ou à la résiliation du présent Accord pendant une durée de trois (3) ans. 

9- L’Accord ne saurait en aucun cas être interprété comme un engagement de la part de HL Display de sélectionner le Fournisseur ou de lui attribuer des marchés ou de la part du Fournisseur d’accepter de fournir ou d’accepter l’attribution d’un marché de HL Display.

10- L’Accord doit être interprété et régi conformément au droit français. En cas de différend s’élevant en rapport avec le présent Accord, c’est la Tribunal de Commerce de Tours (37) qui doit être seule compétence. La procédure d’arbitrage doit avoir lieu à Tours (37).
11- En cas de résiliation du présent Accord par le Fournisseur, et en dépit de tous autres recours énumérés dans le présent Accord, le Fournisseur convient que HL Display est en droit de recouvrer tous les dommages qui résultent directement du non-respect par le Fournisseur de ses obligations en vertu du présent Accord, y compris mais sans s’y limiter, une pénalité minimale de cent mille Euros (100.000 Euros).

EN FOI DE QUOI, les parties ont fait signer le présent Accord en double exemplaire par leurs responsables dûment autorisés, et chaque partie conservera un original. 
Fait à
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